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Regeste
Asile (non-entrée en matière / procédure Dublin) et renvoi
Erwägungen
E. 1
Le recours est admis.
E. 2
La décision du SEM du 13 janvier 2015 est annulée.
E. 3
Le SEM est invité à reconnaître la responsabilité de la Suisse pour examiner la demande d'asile du recourant.
E. 4
Il n'est pas perçu de frais de procédure.
E. 5
La demande d'assistance judiciaire partielle est sans objet.
E. 6
Le SEM versera au recourant le montant de 500 francs à titre de dépens.
E. 7
La demande d'effet suspensif est sans objet.
E. 8
Le présent arrêt est adressé au mandataire du recourant, au SEM et à l'autorité cantonale compétente. Le juge unique : La greffière : Jean-Pierre Monnet Anne-Laure Sautaux Expédition :
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